
REVENDEURS PUBLIC

BON DE COMMANDE 2025BON DE COMMANDE 2025

EXPÉDITEUR

TYPE D’ENTRÉES

Adulte (13 ans et +)

*

Fait à : 		                                  Le : 

Signature :

J’accepte les Conditions Générales de Vente

Service Réservation situé au Grand Aquarium de Saint-Malo - Avenue du Général Patton

35400 Saint-Malo - Tél : 02 99 21 19 07 - Mail : reservation@aquarium-st-malo.com
COBAC PARC / D75 Axe St-Malo/Rennes - 35720 Lanhélin - Tél 02 99 73 80 16 - www.cobac-parc.com

S.A.S au capital de 435.000,00 euros - RCS St-Malo B 381 851 880 00017 - NAF 9320Z - TVA Intracom FR08381851880

BILLETTERIE

Enfant (de 1m avec 
chaussures à 12 ans)

Sénior (60 ans et +)

Tarif Public
Cobac Parc

Commission
Revendeur

8 %

Quantité Total
TTC

16,00 €

19,50 €

16,00 €

Total TTCTarif Public Cobac Parc 
+ Aqua’Fun Park

Quantité Total
TTC

26,50 €

23,00 €

23,00 €

Total
Commande

Commission
Revendeur

8 %

8 %

8 %

8 %

8 %

NOUVEAUTÉ !
Achetez la quantité de 
billets* dont vous avez besoin 
directement sur votre billetterie 
professionnelle en ligne ! 

       02.99.21.19.07
        reservation@aquarium-st-malo.com

*Valable uniquement pour les billets PDF.

Nom de l’entreprise : 

Contact : ...............................................................................................................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................

Code postal : .................................................................... Ville : ..............................................................................

Téléphone : ....................................................................... Email : .............................................................................

Vous souhaitez recevoir :                              des billets papier	            des codes envoyés par mail                                      des billets PDF

KIT DE COMMUNICATION 
Flyers

Quantité :

Affiches
Quantité :

Vous souhaitez recevoir** :

* Quantité minimale de 15 billets (sauf billetterie professionnelle) ;  validité 2 ans ; livraison en lettre suivie sans frais.  Les billets invendus ne sont ni repris, ni échangés, ni prolongés.

** En fonction des quantités



CONDITIONS GENERALES DE VENTE de la société Cobac Parc à destination des clients 

professionnels – Mises à jour le 06/01/2024 

 

Informations du vendeur : Cobac Parc, société par actions simplifiée au capital de 435.000 €, sis Le Bois de Cobac – 35720 Mesnil-Roc’h, RCS 

SAINT-MALO n°381851880 

 

Toute commande ou toute réservation auprès du vendeur emporte acceptation expresse des présentes Conditions générales (ci-après “CGV”) par le 
client professionnel et /ou une administration (ci-après le “Client”). Les Conditions générales d’achat du Client ne sont pas applicables. Pour les Clients 
qui commercialisent des billets à des consommateurs, les conditions de vente applicables à ses consommateurs sont celles du Client. 
 
ARTICLE 1 – Tarifs 
Les tarifs sont disponibles sur simple demande. Les prix ne comprennent pas les boissons ni les autres dépenses à caractère personnel.  
 
ARTICLE 2 – Réservation 
Le Vendeur attire l’attention du Client sur le fait que l’achat de billets non datés ne garantit pas l’accès au parc les jours de forte affluence. La 
réservation : de plus de 20 billets et la prestation de restauration doivent être effectuées une (1) semaine au moins avant la date de la visite, sous 
réserve de disponibilité.  
 
ARTICLE 3 – Modalités de paiement 
Le Vendeur accepte les paiements par chèques, carte bancaire (via le lien adressé par la plateforme Nepting ou directement aux guichets du vendeur) 
ou virement. 

 
Pour l’achat d’une prestation, le Client doit verser l’intégralité du prix au moment de la passation de commande. 
Modalités de paiement particulières pour certaines prestations :  
-Achat de plus de 20 billets réservés / offre anniversaire / offre location : 30% d’acompte et le solde est payable au plus tard le jour de la visite en un 
seul paiement ou en paiement différé si accord du vendeur. Pour les personnes morales de droit public le règlement est effectué sur le fondement de 
l’engagement de règlement matérialisé par le bon de commande adressé par le Client au Vendeur. La facture devra être soldée sous trente (30) jours 
à compter de sa date d’émission. 
-Prestation de restauration : 30% d’acompte lors de la réservation et le solde est payable au plus tard le jour de la visite en un seul paiement ou en 
paiement différé si accord du vendeur. 
 
En cas de retard de paiement, le montant des factures émises sera majoré, à titre de pénalité, au taux de trois (3) fois le taux de l’intérêt légal, par 
jour de retard, auquel s’ajoute une pénalité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40,00 € (quarante euros). 
 
ARTICLE 4 – Modalités d’annulation 
Les demandes d’annulation ou de modification de réservation doivent être formulées par écrit et devront faire l’objet d’une acceptation écrite du 
vendeur. En cas de refus de l’annulation, aucun remboursement ne sera effectué et l’intégralité du montant sera dû au vendeur. Dans le cas d’une 
réduction du nombre de visiteurs d’un groupe en-dessous de 20 visiteurs, le prix sera ajusté en conséquence au tarif public individuel. 
 
Pour la modification d’une prestation de restauration : toute demande de modification à la baisse ne sera pas accordée par le vendeur si la demande 
intervient moins de 8 jours avant la visite. 
 
Pour l’annulation d’une réservation d’un groupe de plus de 20 personnes, l’offre anniversaire, l’offre de location ou la prestation de restauration :  
- notifiée au moins de 8 jours avant la date de la visite : le vendeur conservera 30% du prix global de la Prestation signée sur devis ;  
- notifiée plus de 8 jours avant la date de la visite : le vendeur pourra rembourser l’acompte versé par le Client si l’annulation est acceptée par le 
Vendeur. 
En cas de refus de l’annulation, aucun remboursement ne sera effectué et l’intégralité du montant sera dû au Vendeur. 
 
ARTICLE 5 – Données à caractère personnel 
Les données à caractère personnel du client font l’objet d’un traitement automatisé par le vendeur, conformément aux conditions énoncées dans la 
Charte de confidentialité des données à caractère personnel disponible sur le site internet https://www.cobac-parc.com/privacy-policy. 
 
ARTICLE 6 – Responsabilité 
Le vendeur décide notamment de la fixation des jours et horaires d’ouverture du parc ainsi que des différentes prestations qu’il propose. Il peut 
décider de fermer au public tout ou partie du parc et suspendre tout ou partie des prestations proposées, pour toute la durée qu’elle juge nécessaire, 
en raison notamment, de questions ou opérations liées à la sécurité ou la santé des visiteurs, à la maintenance, à la réparation, réhabilitation, 
restructuration de tout ou partie des équipements du parc, à des intempéries, à l’ordre public, de privatisation etc., sans pouvoir en être tenu pour 
responsable et sans que le Client puisse prétendre à une indemnité de quelque nature que ce soit.  
 
Le vendeur décline toute responsabilité pour les dommages de quelque nature qu’ils soient et, en particulier : vols, dégradations et/ou pertes 
susceptibles d’atteindre les effets, objets ou matériels apportés par les visiteurs. Chaque visiteur est responsable de tout dommage, direct ou indirect, 
qu’il pourrait causer à l’occasion de sa présence sur les espaces de loisirs du parc. Le Client s’engage en son nom et au nom des visiteurs qui 
l’accompagnent de se conformer au règlement intérieur du vendeur et à toutes les règles de sécurité affichées dans le parc. Le vendeur ne sera pas 
tenu responsable de tout dommage consécutif à l’absence du respect des règles de sécurité par le Client ou tout visiteur se rendant sur le parc. Les 
services habilités du vendeur sont fondés à procéder à l’expulsion de tout contrevenant sans recours possible. Les visiteurs expulsés dans ce contexte 
ne peuvent en aucun cas obtenir le remboursement des titres d’entrées. 
 
Force majeure - La responsabilité du vendeur ne saurait être engagée dans le cas où le non-respect de ses obligations, trouverait son origine dans un 
cas fortuit, un cas de force majeure ou du fait de toute personne étrangère au Vendeur tels que, et sans que cette liste soit exhaustive : grève, incendie, 
dégâts des eaux, impossibilité d’accès, conditions climatiques, épidémie, décisions émanant d’autorités, etc. On entend ici toute situation échappant 
au contrôle du vendeur et de tout prestataire impliqué dans l’exécution de la prestation, et dont les conséquences n’auraient pu être évitées même 
si toutes les mesures raisonnables avaient été prises, et qui empêchent l’exécution de tout ou partie des obligations prévues au contrat. 
 
ARTICLE 7 – Droit applicable  
Les CGV sont soumises au droit français. Les différends seront portés devant les Tribunaux compétents du ressort du Tribunal de commerce de Rennes. 

 


